
Saint-Germain-en-Laye
le 13 juin 1949

 
 

Cher Monsieur Nadeau,

                        

Nous avons reçu à date, tous les chèques que vous avez eu la bonté de nous faire parvenir. Je 
crois que maintenant nous pourrions obtenir le même change pour les dollars canadiens que pour les 
dollars américains. Y a-t-il des frais assez importants à Montréal dans le change des dollars canadiens 
en dollars  américains? Veuillez m’en aviser.  Peut-être serait-il  dans notre intérêt  de faire venir  des 
dollars canadiens, si nous perdons, au Canada, à l’échange. 

            Mes impôts sur le revenu sont-ils réglés pour cette année?

            Je vous envoie quelques manuscrits ainsi qu’une lettre pour M. Henri Girard, que je vous prie 
de lui  remettre  en main propre.  S’il  est  malade ou s’il  ne désire  pas prendre connaissance de ces 
manuscrits, vous seriez bien aimable de me les retourner. De toute façon, je vous serais reconnaissante 
de les lui confier vous-même s’il veut bien venir les prendre chez vous. 

            Veuillez agréer l’expression de mes bons sentiments et le souvenir, toujours cordial, de mon 
mari. 

 

Gabrielle Roy-Carbotte
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